
Département du Tarn République Française

COMMUNE DE LABASTIDE SAINT GEORGES

Nombre de membres
en exercice: 19

Présents : 17

Votants: 19

Séance du 06 décembre 2023
L'an deux mille vingt-trois et le six décembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 06 décembre 2023, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Emmanuel JOULIÉ, Véronique CATHALA-AMIRAULT, Florence
PRADELLES, Rémy GASC, Sophie GRIS, Ernest SALÉS, Corinne
COLLONGUES, André CATALA, Evelyne LAVAL, Matthieu VERDIER, Patricia
FILODEAU, Aymeric JUMEAU, Xavier RACAUD, Thérèse SAINT-SERNIN, Joël
BOUTIBOU, Muriel MAHOUX, Ghislain PERDRIEUX
Représentés:  Jean Claude RIGAL par Rémy GASC, Hélène GOUSSOT par
Emmanuel JOULIÉ
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Rémy GASC

Objet: Demande de subvention additionnelle Club des Aînés "Aissi Viven Pla" - DE_2023_056

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 5 juillet 2023 - DE_2023_031- ayant pour objet
"Subventions aux associations" il avait été voté que les associations pourraient demander une subvention
additionnelle.
Cette subvention additionnelle est basée sur deux objectifs :
- favoriser le développement des manifestations sur la comune,
- développer la solidarité et l'entre-aide des associations entre elles.

La condition de versement de la subvention additonnelle est d'organiser une manifestation "tout public"
(non interne à l'association), soit payante, soit libre accès, soit avec don pour oeuvre caricative de type :
* repas à thème,
* concert,
* fête/spectacle,
* manifestation sportive ou caricative.

Le montant de la subvention additionnelle sera de 500€ et sera attribuée aux conditions suivantes :
- demande écrite à faire avec budget prévisionnnel et vote en conseil municipal,
- liitée à une demande par an,
- la subvention "socle" devoit été demandée et attribuée.

Après avoir énoncé tous ces critères, Monsieur le Maire présente donc la demande de subvention
additionnnelle de l'association "Aissi Viven Pla" suite au concert de Michel ETCHEVERRY du 22 octobre
dernier. La demande est accompangée du bilan financier de cette manifestation.
La subvention socle a bien été demandée et attribuée pour cette association.

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le Conseil Municpal :
- ACCEPTE la demande de subvention additionnelle de l'association "Assi Viven Pla",
- AUTORISE le versement de la somme de 500€ de subvention additionnnelle.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Demande de subvention additionnelle Foot A7 - DE_2023_057

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 5 juillet 2023 - DE_2023_031- ayant pour objet
"Subventions aux associations" il avait été voté que les associations pourraient demander une subvention
additionnelle.
Cette subvention additionnelle est basée sur deux objectifs :
- favoriser le développement des manifestations sur la comune,
- développer la solidarité et l'entre-aide des associations entre elles.

La condition de versement de la subvention additonnelle est d'organiser une manifestation "tout public"
(non interne à l'association), soit payante, soit libre accès, soit avec don pour oeuvre caricative de type :
* repas à thème,
* concert,
* fête/spectacle,
* manifestation sportive ou caricative.

Le montant de la subvention additionnelle sera de 500€ et sera attribuée aux conditions suivantes :
- demande écrite à faire avec budget prévisionnnel et vote en conseil municipal,
- liitée à une demande par an,
- la subvention "socle" devoit été demandée et attribuée.

Après avoir énoncé tous ces critères, Monsieur le Maire présente donc la demande de subvention
additionnnelle de l'association "Foot A7" suite au repas "Tartiflette" du 11 novembre dernier. La demande
est accompangée du bilan préviisonnnel de cette manifestation.
La subvention socle a bien été demandée et attribuée pour cette association.

Après en avoir délibéré, et à l'unanimité, le Conseil Municpal :
- ACCEPTE la demande de subvention additionnelle de l'association "Foot A7",
- AUTORISE le versement de la somme de 500€ de subvention additionnnelle.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Convention de mise à disposition du club house pour le Comité des Fêtes - 31.12.2023 -
DE_2023_058

Monsieur le Maire fait part aux conseillers municipaux d'une demande du comité des fêtes de la commune
pour une réservation du club house au stade Michel Agasse en vu de réaliser le réveillon du nouvel an.

Monsieur le Maire propose de prêter le club house du stade Michel Agasse à titre gratuit du 31 décembre
2023 à 9 heures au 1er janvier 2024 à 18 heures. Il sera indiqué sur la convention de prêt que le comité des
fêtes devra nettoyer les locaux.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

- AUTORISE le comité des fêtes de la commune à occuper le club house du stade Michel Agasse pour
organiser le réveillon du nouvel  an - location du 31 décembre 2023 à 9 heures au 1er janvier 2024 à 18
heures - à titre gratuit.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention pour l'occupation du club house.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Admission en non valeur - DE_2023_059

Sur proposition de Monsieur le Trésorier par courrier explicatif du 18 octobre 2023,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents,

Article 1 : DECIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes :
- n°698 de l’exercice 2021 - objet : portage de repas avril 2021 - montant : 0,14€
- n°1283 de l’exercice 2021 - objet : ALAE matin octobre 201- montant : 3,50€
- n°1543 de l’exercice 2022 - objet : ALAE et cantine novembre 2022 - montant : 1,00€
- n°441 de l'exercice 2022 - objet : portage de repas mars 2022 - montant : 0,02€

Article 2 : DIT que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 4,66€.

Article 3 : DIT que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l’exercice en cours de la commune

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Revalorisation de la valeur faciale des tickets restaurants au 01.01.2024 - DE_2023_060

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux que les agents de la commune bénécifient de titres
restaurants dans le cadre des mesures d'action sociale.

Monsieur le Maire rappelle également que la participation de la commune est de 60% de la valeur faciale
des tickets restaurants qui sont à ce jour à 8€ depuis mai 2022.

Compte tenu que de l'augmentation du coût de la vie, Monsieur le Maire propose que la valeur faciale soit
portée à 10€ à compter du 1er janvier 2024 et que la charge soit répartie ainsi : 60% pour la commune et
40% pour les agents.

Après discussion, le Conseil Municipal décidé à l'unanimité :

- d'approuver l'augmentation des titres restaurant à hauteur de 10€ à compter du 1er janvier 2024,

- de fixer la participation communale à hauteur de 60% de la valeur faciale et la participation des agents à
hauteur de 40% de la valeur faciale,

-d'inscrire au budget primitif 2024 les dépenses correspondantes,

- de donner mandat à Monsieur le Maire pour la réalisation de toute opération permettant la mise en
oeuvre de cett mesure d'action sociale.

Fait en séance les jour, mois et an susdits
Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Délibération instituant une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice de certains
agents publics - DE_2023_061

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ;

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;

Vu l’avis du comité social territorial en date du 23 novembre 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue de
soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute
inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le
respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ;

Considérant qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de versement de
cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE

Article 1er : Mise en place de la prime

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de la
commune de LABASTIDE SAINT-GEORGES.

Article 2 : Bénéficiaires

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires territoriaux ainsi
qu’aux agents contractuels de droit public de la commune qui remplissent les conditions cumulatives
d’éligibilité suivantes :

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ;

2. Etre employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de
référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :

 les agents contractuels de droit privé ;



 les vacataires ;

 les apprentis ;

 les stagiaires gratifiés ;

 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n°
2022-1158 du 16 août 2022.

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la commune qui remplissent
les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente délibération.

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics
territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :

Niveaux Rémunération brute perçue au titre de la période de
référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023)

Montant de la prime

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la totalité de
la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi employeurs

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération brute de référence
de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en
multipliant ce résultat par douze. 



La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la
durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles prévues à l’article 5 de la
présente délibération.

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics au
cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la commune ne verse la prime de
pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant
ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute de
l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par
douze.

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la
durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles prévues à l’article 5 de la
présente délibération.

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à la
date du 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent
servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération
brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat
par douze.

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la
durée d’emploi de l’agent auprès de la commune, par application des règles prévues à l’article 5 de la
présente délibération.

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de la
prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette quotité
correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par la commune appliquée aux
douze mois de la période de référence.

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la période
de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur la
période de référence.

Article 6 : Modalités de versement de la prime
La prime de pouvoir d'achat est versée par la commune aux seuls agents publics éligibles qu’elle emploie et
rémunère au 30 juin 2023.
Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Article 7 : Règles de cumuls

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n°
2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents
publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 31 juillet
2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de
la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires.



Article 8 : Entrée en vigueur

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2024 après
transmission aux services de l’Etat et publication et/ou notification.

Article 9 : Voies et délais de recours 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

Fait en séance les jour, mois et an susdits

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Engagement partenarial portant sur les conditions de recouvrement des produits locaux -
DE_2023_062

Monsieur le Maire fait part de la demande de la Direction Départementale des Finances Publiques du Tarn
de signer un engagement partenarial protant sur les conditions de recouvrement des produits locaux. Cet
engagement précise les domaines dans lesquels les deux partenaires que sont l'ordonnateur et son
comptable assignataire, peuvent développer leur coordination pour parvenir à une amélioration des
niveaux de recouvrement des produits mis en recouvrement par la collectivité locale auprès du comptable
public.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer
l'engagement partenarial portant sur les conditions de recouvrement des produits locaux.

Fait en séance les jour, mois et an susdits

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Délibération qui annule et remplace celle du 9 novembre 2022 DE_2022_062 - Projet d'ombrières
solaires photovoltaïques sur el parking de la salle des fêtes - Société "Ombrières d'Occitanie" -
DE_2023_063

Monsieur le Maire indique qu'il y a lieu d'annuler la délibération du 9 novembre 2022 - DE_2022_062 et de
la remplacer par celle-ci.

En application de l’article L. 1311-2 du code des collectivités territoriales, un bien immobilier appartenant à
une collectivité territoriale peut faire l’objet d’un bail emphytéotique prévu à l’article L. 451-1 du code
rural et de la pêche maritime, en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général relevant de sa
compétence. Ce bail emphytéotique est dénommé bail emphytéotique administratif.

Le Maire rappelle que la Commune projette de donner à bail emphytéotique, une surface d’environ 1400
m² à prendre sur les terrains cadastrés section B numéros 0213 en vue de la construction d’une centrale
photovoltaïque.

La commune de LABASTIDE SAINT GEORGES a publié un avis de publicité sur son site internet du
16/09/2022 au 30/09/2022 dans le cadre d’une Manifestation d’Intérêt Spontanée de la part d’Ombrières
d’Occitanie pour la mise en place d’ombrières photovoltaïque sur le site suivant :

 Parking de la salle des fêtes cadastré B 213

Lors du dépôt de permis de construire, il a été demandé d'ajouter les parcelles concernées par l'ensemble
de l'unité foncière. Du coup, nous avons ajouté sur le CERFA de demande de permis de construire les
parcelles suivantes : B 212, B 678 et B 681. Ces dernières ne sont pas concernées par le projet.

Le dépôt des offres a bénéficié d’une publicité de 15 jours. A la clôture du délai, Monsieur le Maire
constate que seul Ombrières d’Occitanie a satisfait à la publication.

A l’issue de la procédure, la société Ombrières d’Occitanie a été retenue pour construire et exploiter la
centrale, ainsi que certains aménagements et équipements y afférents. Ombrière D’Occitanie sera donc
bénéficiaire du futur bail emphytéotique (pouvant être désigné le bénéficiaire)

Dans ce cadre, la Commune va louer à Ombrières d’Occitanie des lots de volume (fondations, noues,
élévations des structures, appareillages) ayant pour assise cadastrale une partie de la parcelle B 213 (Le
Bien).

Un état descriptif de division en volumes est actuellement en cours d’élaboration.

Ledit bail devant être consenti au profit de la société Ombrières d’Occitanie, ou de ses filiales, pour une
durée de 30 ans (trente ans), et moyennant un loyer annuel de 100 euros.

Toutes servitudes nécessaires à la réalisation et l’exploitation de la centrale photovoltaïque seront
consenties au profit de la société Ombrières d’Occitanie, en particulier des servitudes de passage et de
passage de câbles.

En fin de bail, les constructions et les aménagements qui auront pu être réalisés par l’emphytéote sur les
parcelles louées, pourrons au choix de de la commune de Labastide Saint Georges devenir sa propriété.

En outre, la conclusion du bail est conditionnée à la réalisation de conditions suspensives en faveur du
preneur, telles que définies ici :



− l’obtention des autorisations d’urbanisme purgées du recours des tiers de deux mois (à compter de
l’affichage) et n’ayant pas fait l’objet d’un retrait par l’administration dans le délai de trois mois à compter
de la délivrance des permis ;

− le coût de l’opération doit être pris en charge par Ombrières d’Occitanie, sauf options ou points
particuliers souhaités par la collectivité qu’elle devra prendre en charge sauf accord avec ladite société.

 OBLIGATIONS DE Labastide Saint Georges

- Labastide Saint Georges s'interdit, à compter de ce jour de signer tout acte susceptible de porter atteinte
à l'état, à la consistance et aux caractéristiques du BIEN et de consentir quelque droit réel ou personnel
que ce soit, susceptible de porter atteinte aux conditions de jouissance promises au BÉNÉFICIAIRE ;

- Labastide Saint Georges, au cas où il entendrait procéder, d’ici la réitération de l’acte devant notaire, à la
vente de tout ou partie du BIEN, devra en informer préalablement le BÉNÉFICIAIRE, et lui notifier la
désignation des biens à céder, le prix proposé et les conditions principales de la cession envisagée, de
manière à mettre le BÉNÉFICIAIRE en mesure, dans le délai de DEUX (2) mois à compter de la notification
du projet de cession et si bon lui semble, de se substituer au tiers acquéreur ;

- Dans l'hypothèse où, le BÉNÉFICIAIRE ayant renoncé à l'acquisition ci-dessus Labastide Saint Georges
procédait à la vente de tout ou partie du BIEN à un tiers, il s'engage à faire obligation au tiers acquéreur de
respecter l'intégralité des clauses et conditions du bail emphytéotique lui-même ;

- Dans le cas où le permis de construire serait accordé par les autorités administratives compétentes au
nom Labastide Saint Georges, cette dernière s’engagea à respecter les prescriptions spécifiques de cet
accord conformément à la règlementation en vigueur en matière d’urbanisme. S’il s’avère que le
BENEFICIAIRE s’oblige à pallier cette carence, celui-ci refacturera automatiquement les frais
corrélativement engagés à Labastide Saint Georges, qui devra s’en acquitter ;

- Labastide Saint Georges, s'engagera à respecter toute activité qui pourrait nuire à l’exploitation et à la
production d’électricité photovoltaïque.

 OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE

Le BENEFICIAIRE s’obligera à :

- Prendre en charge, le cas échéant, les frais de géomètre en vue de la création d'un état descriptif de
division ou d'un document d'arpentage ainsi que les frais liés à la publication de ces documents.

- Prendre en charge l'ensemble des frais de notaire pour la signature dudit bail emphytéotique.

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1311-5 à L.1311-8 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.2241-1 relatif à la gestion des biens
et aux opérations immobilières ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment l’article L.2122-20 ;



Vu l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande
publique ;

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de M le Maire, à l'unanimité :

 VALIDE le choix de la société OMBRIERES D’OCCITANIE pour développer, construire et exploiter les
ombrières cités ici en introduction ;

- AUTORISE la Commune à donner à bail emphytéotique une surface d’environ 1400 m² à prendre
sur les terrains cadastrés section B 213 en vue de la construction d’une centrale photovoltaïque
d’une puissance indicative de 220 KWc. Il sera ajouté à la demande de permis les parcelles de
l'ensemble de l'unité foncière à savoir les parcelles B 212, B 678 et B 681.

Ledit bail devant être consenti au profit de la société Ombrières d’Occitanie, ou de ses filiales, pour une
durée de 30 ans (trente ans).

Toutes servitudes nécessaires à la réalisation et l’exploitation de la centrale photovoltaïque seront
consenties au profit de la société Ombrières d’Occitanie, ou de ses filiales.

Monsieur le Maire est autorisé à signer le bail emphytéotique administratif à venir, ainsi que tout
document y afférent.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Identification de zone d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production
d'énergies renevoulables - DE_2023_064

LE CONSEIL,

Vu la Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables,
et notamment son article 15 ;

Vu le Code de l’énergie et notamment ses articles L. 100-1 A, L. 100-4, L. 141-1, L. 141-3, L. 141-5-1 et L.
141-5-3 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 318-8-2, et L. 143-16 ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 181-28-10 et L. 511-1 ;

Vu le courrier du préfet du département du Tarn du 06 juin 2023 relatif à la mise à disposition des données
et éléments d’informations pour l’établissement des zones d’accélération des énergies renouvelables ;

Vu l’avis de la Communauté de Communes TARN-AGOUT suite au  débat qui s’est tenu le 10 novembre
2023 sur la cohérence des zones d’accélération identifiées avec le projet du territoire.

Vu les modalités de concertation du public précisées en annexe de la présente délibération.

Considérant que les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production
d’énergies renouvelables présentent un potentiel permettant d’accélérer la production d’énergies
renouvelables pour atteindre, à terme, les objectifs de la politique énergétique nationale et les objectifs de
la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) ;

Considérant que les zones d’accélération contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation
de l’approvisionnement énergétique ;

Considérant que ces zones sont définies dans l’objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les
inconvénients qui résulteraient de l’implantation d’installations de production d’énergies renouvelables
pour les intérêts tenant à une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi qu’à la commodité
du voisinage, la santé, sécurité, salubrité publiques, l'agriculture, la protection de la nature, de
l'environnement et des paysages, l'utilisation économe des sols naturels, agricoles ou forestiers,
l'utilisation rationnelle de l'énergie, la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du
patrimoine archéologique ;

Considérant que ces zones sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de
production d’énergies renouvelables, en tenant compte de la nécessaire diversification des énergies
renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’énergies renouvelables
déjà installée ;

Considérant que, à l’exception des procédés de production en toiture, ces zones ne peuvent être
comprises dans les parcs nationaux et les réserves naturelles ni, lorsqu’elles concernent le déploiement
d’installations éoliennes, dans les sites classés dans la catégorie de zone de protection spéciale ou de zone
spéciale de conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000, ni dans les zones couvertes par
des dispositions de protection conduisant à une interdiction des installations d’énergies renouvelables, ni
dans les zones à enjeux majeurs identifiées sur la base d’éléments de connaissance terriorialisés



Considérant que ces zones sont identifiées en tenant compte de l’inventaire relatif aux zones d’activité
économique afin de valoriser les zones d’activité économique présentant un potentiel pour le
développement des énergies renouvelables ;

Considérant que dans le périmètre des aires protégées et des grands sites de France, les communes
identifient ces zones d’accélération après avis du gestionnaire. Lorsque les communes sont intégrées en
totalité ou en partie dans le périmètre de classement d’un parc naturel régional, l’identification des zones
d’accélération est réalisée en concertation avec le syndicat mixte gestionnaire du parc pour ce qui
concerne les zones situées en son sein ;

Considérant que les communes identifient des zones d’accélération par délibération du conseil municipal
après concertation du public selon des modalités qu’elles déterminent librement, qu’elles transmettent au
référent préfectoral, à l’EPCI dont elles sont membres et le cas échéant, à l’établissement public
mentionné à l’article L. 143-16 du code de l’urbanisme ;

Considérant que la définition des zones d’accélération est actualisée au moins à chaque révision de la
programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE).

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que :

 Les zones d’accélération permettent d’accélérer et de faciliter l’implantation d’installations terrestres de
production d’énergies renouvelables sur le territoire.
Les projets d’énergies renouvelables situés au sein de zones d’accélération bénéficieront d’une meilleure
acceptabilité sociale, d’une réduction des délais d’instruction, de dispositifs financiers et d’une accélération
de leur implantation à travers la possibilité d’intégration de zones d’accélération au sein des documents
d’urbanisme avec la procédure de modification simplifiée.

Ouï l'exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide :

Article 1er : Identifie la zone d’accélération d’installations terrestres de production d’énergies
renouvelables - parcelle B 520 - telle que jointe en annexe à la présente délibération,

Article 2 : Monsieur le Maire est autorisé à transmettre ces propositions au référent préfectoral.

Fait en séance les jour, mois et an susdits

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: Travaux en régie 2023 - DE_2023_065

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires des comptes et
d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

023 (042)  Virement à la section d'investissement 16 425,15€
72 (042)  Immobilisations corporelles 16 425,15€

TOTAL : 16 425,15€ 16 425,15€

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

231 (040)  Constructions 16 425,15€
021 (040)  Virement de la section de fonctionnement 16 425,15€

TOTAL : 16 425,15€ 16 425,15€

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ



Objet: DM 6 - Ouverture de crédits pour écritures d'intégration des études - DE_2023_066

Le Maire expose au Conseil Municipal que le trésorier de Gaillac demande à ce que la commune procède
aux écritures d'intégration des études faites sur différents programmes. Une décisoin modificative doit
donc être prise afin d'ouvrir les crédits nécessaires.

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

231 (041)  Immobilisations corporelles en cours 183 794.98
203 (041)  Frais d'études, recherche, développement 183 794.98

TOTAL : 183 794.98 183 794.98
TOTAL : 183 794.98 183 794.98

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Fait en séance les jour, an et mois susdits.

Le Maire,
Emmanuel JOULIÉ


